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1-  Inscription au tableau d’avancement au grade d’ADJENES principal de 2ème classe : 
 
 
article 10-1 du décret n°2016-580 du 11 mai 2016 modifié 
 
 - sont concernés les adjoints administratifs en activité, ayant atteint le 5ème échelon de leur grade et comptant 
au moins 5 ans de services effectifs dans le grade, au 31 décembre 2022. 
 
 

2-  Inscription au tableau d’avancement au grade d’ADJENES principal de 1ère classe : 
 
 
article 10-2 du décret 2016-580 du 11 mai 2016 modifié 
 
- sont concernés les adjoints administratifs principaux de 2ème classe ayant au moins 1 an d’ancienneté dans le 
4ème échelon de leur grade et comptant au moins 5 ans de services effectifs dans le grade d’adjoint administratif 
principal de 2ème classe au 31 décembre 2022. 
 
 
Précision : L’actuel grade d’Adjoint administratif principal 2ème classe est issu de la fusion des anciens grade 
ADJENES 1ère classe et ADJENES P2. C’est la somme des services de ces 2 anciens grades qui est prise en 
compte pour le calcul de l’ancienneté de grade. 


